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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis Sa capacité à ce que les actifs du secteur agricole puissent vivre décemment de leur 
travail ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1 fait de la souveraineté alimentaire un objectif structurant des politiques publiques.
Cet amendement vise à inscrire, au sein des objectifs des politiques publiques concourant à la 
souveraineté alimentaire, la revalorisation du revenu des agriculteurs.


